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“DU NON-PAIEMENT DE LA FACTURE À LA COUPURE”
GAZ

En cas d’obtention du statut de client protégé : 
suspension de la procédure. 

En cas d’apurement de la dette :  
fin de laprocédure

Echéance de la facture non-payée

Rappel

Mise en demeure

• Obligation pour le fournisseur 
de proposer un plan de 
paiement raisonnable

• Le fournisseur avertit le 
consommateur qu’il va 
transmettre son dossier  
au CPAS (le consommateur 
dispose de 10 jours pour  
s’y opposer)

15 jours

Min. 1 mois  
après la signification  

du jugement

De 15 à 30 jours

7 jours après 
réception

Demande de résolution du 
contrat (Juge de Paix)

Coupure
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Min. 60 jours après 
l’émission de la 

mise en demeure


